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POUR COMMENCER … 

TESTEZ VOS CONNAISSANCES SUR L’ALTERNANCE 

À L’UNIVERSITÉ GRENOBLE ALPES (UGA) 
 

 
Choisir l’alternance, c’est l’opportunité de:  

 

▪ développer rapidement des compétences et 

acquérir une expérience professionnelle 

valorisable et valorisante, 

 

▪ étudier tout en étant rémunéré·e,  

 

▪ construire son projet professionnel, 

 

▪ préparer un diplôme. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

QUIZ 

L’alternance à l’UGA 
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OSER L’ALTERNANCE  
A L’UGA 

 

 

Se former en alternance à l’Université Grenoble 

Alpes, c’est possible !  

 

💡 L’UGA compte peut-être dans son offre la formation 

adaptée à votre projet professionnel … 

 

L’alternance à l’UGA, c’est la possibilité de bénéficier 

d’une offre de formation large et variée couvrant tous 

les champs de compétences … 
 

 

  

Sciences 
humaines et 

sociales, 
architecture

Sciences, 
technologies, 

santé, 
ingénierie

Arts, lettres, 
langues et 

communication

Droit, 
économie, 
gestion, 

management, 
sciences 
politiques
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L’ALTERNANCE  
EN QUELQUES CHIFFRES 
 

 

 

LE SAVIEZ-VOUS ? 

L’alternance à l’UGA (à l’échelle du Grand établissement), c’est:  

 

 

 

 

▪ Plus de 2900 alternants 
 

▪ Plus de 150 parcours de 
formation 

 
▪ Un accès à différents niveaux 

de diplômes visant l’excellence 
 

DEUST, BUT, licences 
professionnelles, masters, 

diplômes d’ingénieur 

 

 

DÉCOUVREZ LE 
TÉMOIGNAGE DE 
TITOUAN 
Elève en école d’ingénieur 

 

 

 

 

 

www.univ-grenoble-alpes.fr/alternance 
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L’ALTERNANCE  
2 TYPES DE CONTRATS À SIGNER AVEC L’EMPLOYEUR 
 

 

L’alternance se décline selon 2 types contrats ayant 

chacun des conditions spécifiques sur le plan 

réglementaire :  

 

▪ Le contrat d’apprentissage  

▪ Le contrat de professionnalisation 

 

Par exemple :  

▪ Il faut être âgé de moins de 30 ans pour pouvoir signer un 

contrat d’apprentissage, contrairement au contrat de 

professionnalisation. 

 

▪ Il n’est pas possible de signer un contrat de 
professionnalisation dans les organisations du secteur 
public.  

 
▪ La rémunération diffère selon le type de contrat signé 

 
▪ Etc. … 

 

Pour obtenir plus d’informations sur la réglementation 

de l’alternance, rendez-vous sur :  

 

www.alternance.emploi.gouv.fr 

 

 

 



5 
 

L’ALTERNANCE  
UNE PÉDAGOGIE SPÉCIFIQUE 
 

 

L’alternance repose sur une pédagogie spécifique qui 

alterne des périodes d'enseignement en établissement 

de formation et des périodes de travail en entreprise 

dans le cadre d'un processus de co-formation.  

Des tuteurs ou tutrices en entreprise et dans 

votre établissement de formation seront là pour 

vous accompagner tout au long de votre parcours 

d’alternance. 

 

 

 

 

 

 

 

DÉCOUVREZ LE 

TÉMOIGNAGE D’IMEN 

 

 

 

 

www.univ-grenoble-alpes.fr/alternance 
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ÊTRE ALTERNANT.E 
UN STATUT PARTICULIER 
 

 

En tant qu’alternant·e, vous aurez un statut de 

salarié·e avec des droits mais aussi des devoirs … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Etudiant.e lambda Salarié.e 

DEVOIRS 

Semaines de 35h minimum en 

entreprise comme à l’université 

(formation = temps de travail) 

Assiduité / ponctualité/ 

justification des absences  
Maladie = arrêt de travail 

 

 

 

DROITS 

Rémunération 

Congés payés 

Protection sociale +mutuelle 

d’entreprise 

Aides financières et matérielles 

(transport, logement, permis B …) 

ÉVALUEZ VOTRE 

RÉMUNÉRATION 

 

 

 

 

www.univ-grenoble-

alpes.fr/alternance 

CONSULTEZ LE 

GUIDE DES AIDES 

 

 

 

 

www.univ-grenoble-

alpes.fr/alternance 
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EN RÉSUMÉ … 
CE QU’IL FAUT RETENIR 
 

 

L’alternance est un dispositif de formation 

particulier impliquant un statut particulier.  

 

En avez-vous bien compris les principes ? 

>> Testez-vous en répondant au quiz.  

 

 

 

 

 

 

 

 

LES POINTS-CLÉS EN VIDÉO 

 

 

  

QUIZ 

 

 

VIDÉO 

L’alternance à l’UGA 

 

 

 

 

www.univ-grenoble-

alpes.fr/alternance 
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DEVENIR ALTERNANT.E 
LA DÉMARCHE A SUIVRE 

 

 

Les différentes étapes 

1. Candidater à la formation de son choix et 
rechercher un employeur de manière 
simultanée 
 

2. Être admissible dans la formation visée 
 

3. Avoir décroché un contrat d’alternance 
auprès d’une entreprise 
 

4. S’inscrire à l’université 

 

A NOTER  

Rendez-vous sur le Career Center de l’UGA : vous aurez accès 

à des offres d’alternance et connaissance des dates des ateliers 

spécifiques pour faciliter vos recherches ! 

 

  

CANDIDATER EN 

ALTERNANCE 

 

 

 
 

www.univ-grenoble-

alpes.fr/alternance 

 

DÉCOUVREZ LE 

CAREER CENTER 

DE l’UGA 

 

 

 
 

https://univ-grenoble-

alpes.jobteaser.com/ 
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L’ALTERNANCE A L’UGA 
POUR EN SAVOIR PLUS 
 

 

Suivez-nous sur les réseaux sociaux 

 

 

 

Retrouvez toutes les informations sur l’alternance et les 

coordonnées des conseillers et conseillères en 

formation sur :  

www.univ-grenoble-alpes.fr/alternance 

 

 

  

 


